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Proposition de motion
sur les procédures de renvoi des requérants d’asile
par des pays tiers de « transit », et pour un bilan de l’application
de la loi cantonale sur les mesures de contraintes

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève
considérant:

− la révélation par « l'Hebdo » du 20 janvier 2000 de procédures d'expulsion
de requérants d'asile africains de l'ouest par l'entremise d'hommes de
confiance en Côte d'Ivoire et autrefois au Ghana ;

− l'absence de règles établies sur les conditions et la durée maximale de
détention, ainsi que sur le type d'autorités compétentes pour mener les
interrogatoires dans un pays de « transit » ;

− les risques d'abus, de dérapage et de négligence engendrés par l'absence
de contrôle de la procédure par les autorités suisses ;

− le recours par les autorités genevoises à de telles filières, notamment dans
le cadre du renvoi d'Angela, jeune fille nigériane de 20 ans, élève de
l'école de culture générale Henry-Dunant, expulsée vers un pays de
« transit » et décédée lors de cette procédure en février 1999 ;

− l'interpellation urgente de M. Christian Brunier du 20 mai 1999 ;
− les révélations de « l'Hebdo » du 24 février 2000 concernant les méthodes

employées lors des renvois forcés et les disparités cantonales existant dans
ce domaine ;
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− l'adhésion du canton de Genève le 15 octobre 1997 au Concordat sur la
détention administrative des étrangers ;

 
 invite le Conseil d'Etat
 
− à suspendre les éventuelles procédures de renvoi encore en vigueur de

requérants d'asile par l'intermédiaire de pays tiers de « transit » et à faire
rapport sur :
§ le nombre de personnes renvoyées par les autorités genevoises dans un

pays tiers de « transit » et remises aux bons soins de correspondants
locaux de l'Office fédéral des réfugiés ;

§ le suivi opéré par les autorités genevoises sur le refoulement définitif
des personnes dans leur pays d'origine ;

§ la durée de détention dans le pays sous-traitant et les garanties de
contrôle judiciaire sur ce qui s'est passé pendant cette détention ;

− à faire rapport sur l'application par le canton de Genève des mesures de
contrainte et à donner des renseignements précis et exhaustifs sur :
§ le nombre de refoulements opérés manu militari de Genève en 1998 et

1999 ;
§ les motifs d'une telle procédure, en particulier le nombre de personnes

condamnées, le nombre de personnes inculpées mais pas condamnées,
le nombre de personnes sans la moindre procédure pénale (pour motifs
de droit commun) ;

§ les méthodes utilisées lors de ces renvois ;
§ le nombre :

• de personnes renvoyées après détention administrative et de quelle
durée,

• de cas de détention n'ayant pas abouti à un refoulement, après
combien de temps et pour quel motif (libération, renvoi impossible
à effectuer, durée limitée de détention légale).
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames et
Messieurs les députés,

En février 1999, Angela, jeune fille nigériane de 20 ans, élève de l'école
de culture générale Henry-Dunant, trouvait la mort lors d'une procédure
d'expulsion vers un pays de « transit ». Cette tragédie a mis en évidence les
risques d'insuffisance de garanties de suivi, de dérapage et de négligence
engendrés par l'absence de contrôle de cette procédure par les autorités
suisses.

En effet, même si le Tribunal fédéral a admis la légalité d'une telle
procédure, l'absence de règles établies sur les conditions de détention, sur la
durée maximum de séjour et concernant les autorités compétentes pour mener
les interrogatoires dans un pays de « transit » nous paraît difficilement
acceptable. Rappelons que notre pays n'a pas les moyens matériels ou
juridiques de contrôler l'ensemble de la procédure puisqu'aucun accord
international n'a été conclu avec ces pays de « transit ».

Le 24 janvier 2000, la sous-commission compétente de la Commission de
gestion du Conseil national a réexaminé cette procédure d'expulsion vers un
pays de « transit ». Elle en a conclu que cette procédure était acceptable mais
qu'il était néanmoins « urgent que les cantons et la Confédération réexaminent
cette question »i, soit les problèmes liés à l’exécution d’ordres de renvoi de
personnes dépourvues d’une autorisation de séjour en Suisse.

Le même jour, « l'Hebdo » révélait les méthodes douteuses utilisées lors
de renvois forcés, l'absence de directives fédérales précises sur les moyens à
employer et les disparités cantonales qui en résultent. Il nous semble donc
aujourd'hui impératif de savoir si, et comment, de telles pratiques sont
utilisées dans notre canton ; en particulier le nombre de personnes arrêtées et
placées dans l'avion mais sans accompagnement sur place, le nombre de
personnes accompagnées sans moyens de contention, le nombre de personnes
accompagnées avec moyens de contention et lesquels (ligature des membres,
calmants, bâillon, casque, immobilisation sur chaise roulante).

                                                          
i Communiqué de presse des services du Parlement du 24 février 2000.
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C'est dans cet esprit de recherche d'une information complète et de souci
de garanties suffisantes que nous demandons aujourd'hui au Conseil d'Etat de
suspendre toute procédure de renvoi de requérants d'asile par l'intermédiaire
de pays tiers de « transit »ii. C'est en effet seulement suite à un rapport
exhaustif des conditions réelles des renvois que l'on pourra juger de
l'admissibilité de la procédure.

Dans le même sens, il nous semble nécessaire et opportun de procéder à
une évaluation globale de l'application genevoise des mesures de contrainte et
de leurs effets concrets depuis leur entrée en vigueur.

C'est donc dans ce souci de transparence et de respect des droits
fondamentaux que nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les députés, à
accueillir favorablement cette motion.

                                                          
ii La « route de l'Afrique » via Abidjan n'est que provisoirement suspendue par les autorités
fédérales en raison de la situation politique actuelle en Côte d’Ivoire.


